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 Procès-verbal de la séance extraordinaire des Membres du Conseil de la Ville 
de Beauceville tenue ce 11 mai 2020 à 19h00 et à laquelle sont présents Monsieur le Maire 
François Veilleux, Madame la Conseillère Marie-Andrée Giroux, Messieurs les Conseillers Keven 
Boutin, Sylvain Bolduc, Claude Mathieu, Mario Perron et Bernard Gendreau sous la présidence 
de S.H. le Maire. 
 
 Étaient également présents: Mélanie Quirion, directrice des finances et 
directrice générale adjointe, Madeleine Poulin, greffière 
 
R-2020-05-6715: Demande de changement no 5 arena 
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau  
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu 
 
 Que la demande de changement  #DDC 05 présenté par Honco soit approuvé 
tel que soumis et faisant partie de la présente résolution à l'annexe A. 
 
 QUE pour en défrayer le coût, la Ville de Beauceville approprie le montant 
total équivalent, incluant les taxes, à même le règlement d'emprunt no 2018-398. 
 
R-2020-05-6716: Mandat à Stantec traverse piste cyclable 
 
 Considérant la demande de prix pour réaliser les plans, devis et l'appel 
d'offre du raccordement des pistes cyclables de part et d'autre de la route du Président-Kennedy, 
à la hauteur du Parc des Rapides du Diables 
 
 Considérant l'offre reçue de Stantec au montant de 21 740 $ avant taxes par:  
 
 Considérant la recommandation du directeur de l'urbanisme, Richard 
Longchamps, d'accepter l'offre de Stantec;  
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Mathieu    
 Appuyé par monsieur Sylvain Bolduc  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE la Ville de Beauceville accepte la soumission de « Stantec Experts-
conseils Ltée.» au montant de vingt et un mille sept cent quarante dollars (21 740 $) taxes 
exclues,  
 
 QUE pour en défrayer le coût, la Ville de Beauceville approprie le montant 
total, incluant les taxes, à même le fonds de la piste cyclable. 
 
R-2020-05-6717: Donation de terrain par Œuvre Curé-Fafard (école Jésus Marie) 
 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc   
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu 
 
 D'accepter la donation des lots 6 336 219, 6 356 651 et 6 356 652 tel que 
précisé à l'intérieur du document de l'acte de donation à intervenir entre Œuvre Curé-Fafard et 
la Ville de Beauceville concernant les terrains qui seront utilisés pour le nouvel aréna, ses 
dépendances et autres usages connexes. 
 
 Il est aussi adopté que M. le maire et Mme la Greffière soient autorisés à 
signer tous documents relatifs à la présente 
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R-2020-05-6718: Acquisition terrain no  3 487 384, 100 – 100A, 187e Rue 
 
 Attendu les nombreuses inondations qui ont affecté la propriété sise au 100 
– 100A, 187e Rue, lot 3 487 384 depuis sa construction; 
 
 Attendu que le/la propriétaire a un accord avec le ministère de la Sécurité 
publique pour que celui-ci dédommage le/la propriétaire, une fois que le bâtiment aura été 
démoli; 
 
 Attendu que la Ville de Beauceville ne s’oppose pas à la démolition du 
bâtiment; 
 
 Attendu que la Ville de Beauceville est d’accord pour prendre possession du 
terrain pour la somme de 1,00 $, à la suite de la démolition; 
 
 Il est proposé par monsieur Keven Boutin   
 Appuyé par madame Marie-Andrée Giroux   et résolu 
 
 QUE la Ville de Beauceville acquiert le terrain lot 3 487 384 où est situé le 
bâtiment du 100 – 100A, 187e Rue pour la somme de 1,00 $ aux conditions que le bâtiment ait 
été démoli, que les fondations aient été retirées du sol, que le terrain ait été convenablement 
nivelé et l'engazonnement et que toutes les modalités que le vendeur doit respecter à l’intérieur 
de son entente avec le ministère de la Sécurité publique aient été respectées, 
 
 Que la Ville de Beauceville mandate le notaire Anne Bolduc pour la 
préparation du contrat de cession du lot 3 487 384 
 
 Que monsieur le Maire, François Veilleux, (en son absence le maire 
suppléant) et la greffière, Madeleine Poulin, (en son absence l'assistante-greffière) soient 
autorisées à signer pour et au nom de la Ville de Beauceville le contrat d'acquisition dudit terrain. 
 
 Que les honoraires professionnels pour la préparation de l'acte de cession 
et de publication ainsi que les frais relatifs à la recherche au registre foncier ainsi qu'à la 
publication de l'acte notarié soient payables à même les activités financières de l'année en cours. 
 
 Que cette somme n'inclut pas toutefois les honoraires et frais relatifs à la 
préparation et à la publication d'un acte de mainlevée d'hypothèque ainsi qu'à sa publication au 
registre foncier, ces frais et honoraires étant à la charge du propriétaire. 
 
R-2020-05-6719: Dérogation jugée prioritaire 
 
 Considérant que les séances du conseil doivent se tenir à huis clos dû à l'état 
d'urgence sanitaire (décret 2020-004) et que la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme prévoit 
« que tout intéressé peut se faire entendre par le conseil » le ministère des Affaires municipales 
et de l'habitation autorise, de façon exceptionnelle, toute personne à faire valoir uniquement 
son opinion par écrit afin que celle-ci soit soumise aux membres du Conseil pour considération.   
 
 Considérant que la dérogation mineure suivante sur la propriété située au 
80, rang Ste-Caroline, lot 4 060 018 est  jugée prioritaire puisqu'elle est  économiquement 
favorable;  
 
 Il est proposé par madame Marie-Andrée Giroux   
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 Appuyée par monsieur Claude Mathieu  
 
 Qu'un avis public soit publié afin d'annoncer que la dérogation mineure sera 
présentée pour adoption à la séance du 1er juin. 
 
 QUE tout intéressé est admis à faire valoir ses objections par écrit avant 
15h00 le 1er juin 2020  et les faire parvenir à Madeleine Poulin, greffière, 540, boul. Renault, 
Beauceville, G5X 1N1, par télécopieur (418) 774-9141 ou par courriel 
greffe@ville.beauceville.qc.ca. 
 
R-2020-05-6720: Dérogation jugée prioritaire 
 
 Considérant que les séances du conseil doivent se tenir à huis clos dû à l'état 
d'urgence sanitaire (décret 2020-004) et que la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme prévoit 
« que tout intéressé peut se faire entendre par le conseil » le ministère des Affaires municipales 
et de l'habitation autorise, de façon exceptionnelle, toute personne à faire valoir uniquement 
son opinion par écrit afin que celle-ci soit soumise aux membres du Conseil pour considération.   
 
 Considérant que la dérogation mineure suivante sur la propriété du 772, 
route Président Kennedy lot, 5 114 183 est  jugée prioritaire puisqu'elle est  économiquement 
favorable;  
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron  
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  
 
 Qu'un avis public soit publié afin d'annoncer que la dérogation mineure sera 
présentée pour adoption à la séance du 1er juin. 
 
 QUE tout intéressé est admis à faire valoir ses objections par écrit avant 
15h00 le 1er juin 2020  et les faire parvenir à Madeleine Poulin, greffière, 540, boul. Renault, 
Beauceville, G5X 1N1, par télécopieur (418) 774-9141 ou par courriel 
greffe@ville.beauceville.qc.ca. 
 
 
7- Période de questions 
 
 Aucune question n'est posée 
 
8- Tout autre sujet si le Conseil est au complet et y consent 
 
 L'ordre du jour étant épuisé aucun autre sujet n'est ajouté. 
 
R-2020-05-6721: Levée de l'assemblée 
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron 
 Et résolu à l'unanimité 
 
 Que la séance soit levée.  
 
 
________________________________ ___________________________________ 
MADELEINE POULIN, Greffière FRANÇOIS VEILLEUX, Maire 
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